
                                                                         

Renseignements 

               

VANDUREN Yves 

    06 81 20 97 63 
   yves.vanduren@gmail.com 

COMMISSION SPORTIVE 

                                                                                                                                       

Dimanche 14 Novembre 2021 

DOJO Michel AMAND (Pépinière)  

2 rue de la Fraternité – 86180 BUXEROLLES 
                               

Championnat Départemental « Kata et/ou Kumité »   

Minimes Cadets Juniors et Séniors 
                        Masculin & Féminin - Individuels 
               Participation départementale obligatoire pour sélection au niveau ZID (Poitou Charentes) 

Contrôles administratifs et pesées :                                                                                           

 Cadets et Séniors de 8h30 à 8h50, début de la compétition à 9h20 

Minimes et Juniors de 9h00 à 9h30, début de la compétition à 10h 
 

Coupe Départementale Enfants « Kata et/ou Kumité » 

Poussins, Pupilles et Benjamins  
 Masculin & Féminin - Individuels  

Participation départementale obligatoire pour sélection au niveau ZID (Poitou Charentes) pour les pupilles et 

benjamins. 

Contrôles administratifs et pesées : Poussins et Pupilles kata et kumité de 13h00 à 13h30 

début de la compétition à 14h 

Contrôles administratifs et pesées : Benjamins kata et kumité de 15h00 à 15h30 début de 

la compétition à 16h 
                                 Inscriptions uniquement en ligne sur le site fédéral 

                                   Date limite vendredi 12 novembre. Aucune tolérance possible 

 

Pour les compétiteurs s’inscrivant en kata et combats, un paiement de 1 € par Épreuve (1€ kata et 1€ 

combats). 

Utiliser le site de paiement en ligne.  

Paiement sur site HELLOASSO lien sur site Internet vienne karaté, envoyer le justificatif de paiement à la 

commission sportive par Email 
Les compétiteurs doivent se présenter avec : 

Autorisation parentale pour les mineurs datée et signée des parents. Pièce d’identité attestant la nationalité française 

obligatoire à partir de MINIME. Les compétiteurs étrangers mineurs à partir de minime devront présenter un justificatif de 

naissance et de domiciliation en France. 

 

Protections personnel obligatoire. 
  

Fédération Française de Karaté FFK – Comité Départemental de la Vienne 

Chez Mr BEZOT Michel, 10 allée des Sablons 86360 MONTAMISE 

Tél. 06 87 41 80 07 – Courriel : viennekarate.bezot@gmail.com 

N° SIRET : 440 874 376 000 38 - RNA : W863002193 

Site du CD86 FFK : http://sites.ffkarate.fr/vienne 


